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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député-es écologistes vise à supprimer l’article 12, qui crée un “délit 
d’incivilité habituelle”. En l’absence de base de données commune entre les différentes forces de 
sécurité habilitées à constater les contraventions, cet article sera dans une grande majorité de cas 
inapplicable et relève donc de l’affichage.

 


